
DÉNEIGEMENT
Soyez avisé(e) de l'arrivée du déneigeur

En vous abonnant à ce service, vous recevrez un message (vocal, SMS (texto) ou un courriel selon votre choix) vous

informant de l'arrivée prochaine du déneigeur. Habituellement, vous recevrez ce message environ 30 et 60 minutes

avant le début du déneigement de finition (ce délai peut varier d'un déneigeur à l'autre).

En règle générale, le déneigeur ouvre les voies de circulation tôt le matin. Le déneigement de finition est réalisé plus tard

dans la journée. Cela consiste à enlever la neige des espaces de stationnement eux-mêmes. C'est pour ce déneigement

de finition qu'il est important que chaque copropriétaire et résident déplace son véhicule automobile et libère son espace

de stationnement.

Si vous vous rendez au travail en autobus, il vous est suggéré de déplacer votre véhicule avant de quitter ou encore de confier un

double des clés de votre véhicule à une personne de confiance qui deviendra responsable de déplacer votre véhicule.

Remarque : Si une autre personne habitant avec vous conduit un second véhicule et souhaite être avisée par un autre moyen

(une adresse courriel ou un numéro de téléphone différent de du vôtre), veuillez remplir un second formulaire pour cette

personne.

Prénom, nom de famille

Nom du syndicat de copropriété

# d'unité # civique de l'immeuble Nom de la rue

CouleurModèle de véhiculeMarque du véhicule

Plaque d'immatriculation

Je choisis d'être avisé par un message vocal

Je choisis d'être avisé par message texto (SMS)

Je choisis d'être avisé par courriel

Cochez pour faire votre choix :

Téléphone pour message vocal et texto (SMS)

Courriel :
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